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mais les arbitres donncrent l'avantage aux rouges et le regiment 6 recut
l'ordre de se retirer jusqu'ä la lisiere est de Molondin.

Le colonel Koechlin qui, des hauteurs de Demoret avait vu son aile droite
refoulee, avait, peu avant 11 heures, donne l'ordre au regiment 5, qui formait
sa reserve, d'avancer dans le bois ouest de Demoret ä la gauche du 6 et de
reiterer l'attaque avec lui. Ce regiment deploya deux bataillons ä la lisiere ouest
et en garda un en seconde ligne. A peu pres au meme moment, le groupe
d'artillerie de i'avant-garde, laisse depuis le commencement de Fengagement, pres
de Demoret, dans la plus complete inaction, vint enfin, sur l'ordre du directeur

des im nceuvres, prendre position au sud-ouest du village, oü son
Intervention aurjit eu de bien plus grands resultats si eile se füt produite, comme
cela etait pos ible, une heure plus tot.

11 resulteraitde ce röcit du colonel Galiffe, chef d'etat-major de la direction

des manoeuvres, que le 5 septembre, ä 11 heures du matin, l'aile droite
de la IIe division etait « refoulee », par decision des arbitres; que le commandant

de la division, pour retablir sa ligne de bataille, avait du engager
jusqu'ä sa reserve divisionnaire et qu'ä ce moment, ou « ä peu pres au meme
moment», le directeur de la manceuvre, se substituant au commandant de la
division, donna Vordre a un groupe d'artillerie inactif de prendre position pour
soutenir l'infanterie dans son mouvement de reprise de foffensive.

J'ai peine ä croire ä Fexactitude de cc renseignement qui prete au directeur

de la maniruvre, chef des arbitres, une attitude si manifestement con-
traitre aux prescriptions de l'instruction sur le service en campagne, notam-
uient ä l'article 487, § 3, qui interdit aux arbitres de -< s'inquieter de la tour-
nure projetee c"e la manceuvre». Le directeur de la manceuvre ne doit-il pas
etre loyalement et strictement impartial S'il manceuvrait lui-meme pour
l'un des partis, contre l'autre, il sortirait de sa mission, n'est-ce pas'

Je note qu'au moment meme (entre 11 h. et 11 h. 30) oü l'aile droite de

la IP division etait « refoulee » par decision des arbitres, l'aile gauche, au

dire du colonel d'etat-major Galiffe, etait mise en « complete deroute » sur
Chaneaz que la Ire brigade d'infanterie enleva vers midi.

Colonel-divisionnaire Secretan.
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La guerre de 1870-71. L'armee de Chälons. III. Sedan. 2 volumes, savoir
un volume de texte et un volume de documents annexes. 5 eartes hors texte.
Paris 1907. It. Chapelot & Cie, librairesediteurs.

Ces volumes forment la troisieme partie de l'histoire de l'armee de Chälons

par l'etat-major francais. La Revue militaire suisse a resume la premie-
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re partie dans sa livraison de juillet1, la seconde dans la livraison d'aoüt2. Les
deux premiers totnes nous ont montre les insuffisances de l'organisation de
l'armee du marechal de Mac-Mahon, les insuffisances aussi du service de
l'etat-major; les suivants nous ont mis en presence surtout des fautes du
eommandement. Nous assistons maintenant ä l'aboutissement fatal de tant
d'imprevoyance et de tant d'erreurs. Sedan est le desastre irremissible, la
sanction du passe.

Le recit de la bataille ne differe pas de celui fourni par l'etat-major
prussien. II s'y refere pour tout ce qui concerne les mouvements des armees
allcmandes, le completant, du cöte francais, ä Faide des memoires publies
par les generaux francais au cours de la longue et acerbe polemique qui stii-
vit Fevenement.

On ne saurait dire qu'il ajoute rien aux donnees de cette polemique.
11 s'abstient de conclure sur les questions qu'elle a soulevees et quoique
Fopinion du general Ducrot sur les mesures ä prendre paraisse ä l'auteur
plus digne d'etre partagee que celle du general de Wimpffen, il se borne ä
ä le laisser entendre plutöt qu'il ne Faffirme. Un fait ressort toutefois clai-
rement de ce nouvel expose de la bataille de Sedan ; Fignorance dans
laquelle etaient tous les generaux francais de ce qui se passait du cöte de
Donchery et de la gravite de la menace d'enveloppement sur ce point
depuis le 31 au soir. L'Etat-major francais semble faire, incidemment, une
exception en faveur du general Ducrot. Lorsque celui-ci entendit le canon
dans la direction de Floing et, un peu plus tard, dans celle de Fleigneux, il
comprit, ecrit l'etat-major, que, « suivant ses prcvisions », l'ennemi avait
tourne l'armee francaise par Donchery.

Autant que le Souvenir de nos lectures peut nous servir, nous ne croyons
pas quo nulle part les prcvisions de Ducrot aient porte sur ce mouvement-lä.
II a toujours considere Fenveloppement allemand par le nord, c'est-ä-dire par
la vallee superieure de la Givonne, non par le sud en aval de Sedan. L'idöe
de la concentration de l'armee sur le plateau d'Illy, prealablement ä la
retraite sur Meziere Fetablit. L'occupation du plateau d'Illy devait se faire
face ä Fest; il s'agissait d'une concentration en arriere. C'est posterieufe-
ment qu'il a parle d'une concentration face au sud. Or, l'occupation du
plateau d'Illy n'empechait nullement Farrivee des Allemands par le defile de
St-Albert. Le general Ducrot la prevoyait si peu, cette arrivee, qu'il n'en-
voya pas meme l'ordre au 7e corps, le plus rapproche du defile, d'en barrer
Fentree ouest. Le 7C corps aussi devait se concentrer sur le plateau d'Illy.

Une autre preuve de Fabsence des previsions que le recit prete au general
Ducrot, est l'ordre donne par celui-ci au general Forgeot, commandant
d'artillerie de l'armee, de « faire filer immediatement tous les inpedimenta de
l'artillerie ¦», et l'ordre analogue donne ä Fintendance relativement aux
voitures de l'administration. Ces enormes convois n'avaient qu'une seule bonne
route ä leur disposition, celle precisement du defile, par laquelle devaient
marcher les Allemands venant de Donchery. Comment le general Ducrot au-
rait-il donne cet ordre, s'il s'etait attendu ä voir l'ennemi venir par lä

La seule conclusion que tire l'etat-major franc-ais du recit de la bataille
est formulee sur un ton tres reserve et en des termes dubitatifs. « L'armee
de Chälons, se demande-t-il, etait-elle incapable, le 1er septembre, de
combattre autrement que sur place, ainsi que l'a dit le marechal de Moltke

« Cette appreciation semble pessimiste. Conduite par un chef energique
et manoeuvrier, conscient du danger de Finertie, l'armee de Chälons aurait
pu, suivant toute apparence, ralentir sensiblement l'ennemi ä St-Albert,
lui infliger peut-etre des echecs partiels, notamment sur la hasse Givonne,
et retarder jusqu'ä la nuit l'issue de la lutte et Fenveloppement complet.

1 Page B-]b.
i I'age 664-
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Peut-etre alors eüt-on reussi ä faire une trouee desesperee k la faveur des
tenebres. Au pis aller le territoire beige offrait un refuge oü Fhumiliation
d'un desarmement eüt ete preferable ä la douleur d'une capitulation. »

II est extremement difficile de dire ce qui aurait pu se produire sous un
chef energique et manceuvrier, mais il est probable que l'armee n'aurait pu
davantage que ne le suppose l'etat-major francais dans son souci d'impar-
tialite. Elle etait veritablement vaincue avant que la bataille eüt commence.

F. F.

La milice prochaine, par le capitaine d'artillerie A. Roux. Un vol. in-8° de
218 pages. — Paris, Berger-Levrault et C'e, 1907. Prix : 5 fr.

Le sous-titre de cet ouvrage (L'evolution actudle de notre armee, par un
officier de troupe) semble refleter les paroles recemment prononcees par le
general Picquart ä la Chambre. Repondant ä ceux qui parlent de la desor-
ganisation de l'armee. le ministre de la guerre disait qu'ils voient de la
desorganisation lä oü il n'y a qu'une metamorphose resultant de la force
meme des choses et du progres : l'armee ne fait qu'evoluer. Et eile evolue
evidemment dans le sens des milices, si on peut s'exprimer ainsi.

Ce mot de milice — il faut bien Favouer — sonne mal aux oreilles
francaises. 11 est atteint par la deconsideration qui pese sur la garde nationale,
discreditee chez nous par le caractere que cette troupe a eu, du temps qu'elle
existait. Le capitaine Roux a ete courageux en Femployant. Et, contraste
curieux, alors que L'armee d'une de'mocratie, par M. Gaston Moch, concluait
ä Fadoption d'une milice analogue ä celle de la Suisse, le capitaine Roux,
dans La milice prochaine, aboutit ä reclamer la permanence de l'armee avec
le service effectif de dix-huit mois.

Les lecteurs de Notre armee doivent savoir que c'est ä ce terme que je
m'etais arrete moi-meme. Dans un article vieux de vingt-cinq ans et paru
en Suisse meme, je Favais indique.

Et, donc, j'approuve sans restriction cette conclusion de mon jeune emule.
Mais je suis loin, pourtant, d'approuver tout ce qu'il dit, ä commencer par
cette phrase : « Personne ne semblant soupconner l'evolution qu'il est urgent
de faire subir ä notre Organisation, je me suis mis resolument en avant. »

— Et moi, donc! pourrais-je m'ecrier, s'il s'agissait ici d'une question de
priorite. Mais ce n'est pas une affaire personnelle qui est en jeu. L'impor-
tant, c'est de faire prevaloir une idee qui nous est commune.

Or, pour y arriver, je crois qu'il serait bon de concentrer tous les efforts
sur eile. Eh bien, le capitaine Roux a disperse les siens. II a voulu trop
embrasser. Son etude, comme il le dit lui-meme (page 161), « a touche un
peu ä tous les organes qui donnent la vie ä une armee. » J'estime qu'il y a
lä une erreur de tactique. II s'est occupe de la couleur de Fhabillement, des
procedes de ravitaillement, des methodes de combat, etc., ete, II est impos-
sible que, sur tant de sujets divers, il possede une egale competence. Ici ou
lä, il prete ä la critique, et alors son autorite s'en trouve atteinte, et il lui
devient moins aise de faire prevaloir ses conclusions.

C'est dommage. Car je considere son livre comme un des plus originaux,
des plus personnels, des plus suggestifs, qui aient ete ecrits sur l'evolution
actuelle de notre armee. J'ajoute qu'il est ä tendance optimiste et rassu-
rante, en quoi il contraste heureusement avec tant d'ecrits oü il n'est question

que de la desorganisation de notre armee et de notre decadence
militaire. Commandant E. Manceau.
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Banderas y estanda>tes de los Cuerpos militares, par le general de division
Don Julian Suarez Inci.an, de la Real Academia de la Historia. — Une
broehure de 94 pages in-8 ; Madrid 1907 : Talleres del Deposito de la Guerra.

Nous avons lu avec un tres grand plaisir le nouveau travail du sous-chef
de FEtat-major centrat de l'armee espagnole, travail qui permet, comme tous
les autres dus ä la meme plmne, d'admirer les hautes qualites du general
Suarez Inclan parmi lesquelles il faut mettre en premiere ligne un patriotisme

exalte et une erudition extraordinaire.
La broehure en question est destinee ä mettre fin ä quelque chose qui se

passe en Espagne. que nous ignorions et qui serait partout absurde, memo
dans un pays aux institutions föderatives.

11 parait que certains corps de troupes, sous pretexte d'etre en possession
d'un privilege special, ont des drapeaux differents de celui que tout le
monde connait. Dans les quatre premiers chapitres de sa broehure, le general

Suarez Inclan demontre d'une fapon incontestable, ä l'aide d'une quan-
tite de documents historiques, que le drapeau de Fancienne monarchie cas-
tillane, n'a jamais ete violet, mais rouge. Ce point etant absolument eelaircf
il est inconcevable que certains regiments se plaisent ä avoir pour enseigne
un drapeau dont Forigine n'est pas d'aecord tant s'en faut avec la ve-
rite. Mais il y a autre chose: c'est que plusieurs ordonnances, datees ä des

epoques differentes et visant Funiformite des drapeaux militaires, n'ayant
pas ete abrogees, le fait de maintenir en usage le Sji-disant ancien drapeau
violet de Oastüle, ou tout autre quo lo drapeau rouge et jauno, constitue une
illegalitc evidente et peut etre un acte d'indisciplino commis inconsciemment.

Nous esperons que la voix eloquente du general Suarez Inclan sera en-
tendue et que meme ceux qui se croient, par erreur, privilegies, s'empres-
seront de renoncer ä un embleme qui n'est pas, en somme, Fimage de la
patrie. X.

Calendrier militaire.— RendonsäCesarce qui appartient ä Cesar. Dans
notre dernicre livraison, nous avons indique comme editeur du Calendrier
militaire la Societe des Artsgraphiques. Or celle-ci ne fait qu'executer le
travail. L'editeur est la Maison Robert freres, de Lausanne et Geneve.

Les manceuvres suisses en 1907, par le general H. Langlois. Une broehure in-8°
de 56 pages, avee une carte et dix figures hors texte. Extrait de la Revue
militaire generale. Paris 1907. Berger-Levrault & Cie, editeurs. Prix,
1 fr. 25.

Au moment de boucler la livraison, nous recevons cette broehure que
nous ne pouvons que signaler ä Fattention des lecteurs. Aussi bien la Chronique

suisse (p. 957 et suiv.) donne-t-elle Fanalyse des premiers chapitres.
Les suivants sont consacres ä la fin des manceuvres de division et aux
deux journees des manceuvres de corps. A tous les egards, cette lecture
presente le plus vif interet. F. F.

Lausanne. — Imprimeries Reunies.
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